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CONSEIL SUPERIEUR DES FINANCES 

Bruxelles, le 4 novembre 1991 

C.S.F./91/Doc.Z. 

AVIS DE LA SECTION ''INSTITUTIONS ET MARCHES FINANCIERS'' 
RELATIF AU MARCHE HORS BOURSE DES OBLIGATIONS 

ET AU MARCHE SECONDAIRE DES CERTIFICATS 
DE TRESORERIE 

Dans sa lettre du 22 octobre 1991 au Président de la 
Section, le Ministre des Finances Ph. Maystadt a demandé à la 
Section d'émettre un avis urgent sur un projet d'Arrêté Royal 
modifiant l'Arrêté Royal du 27 février 1991 relatif à l'organisa
tion du marché hors bourse des obligations linéaires et du marché 
secondaire des certificats de trésorerie. 

La Section rappelle qu'elle a donné un avis positif le 
16 janvier 1991 sur l'Arrêté Royal du 27 février 1991. Elle 
constate que le projet de modification de cet Arrêté ne remet pas 
en cause 1' avis précédent de la Section. Elle émet donc un avis 
favorable sur le projet soumis. Cependant, dans la mesure où le 
Ministre des Finances demande un avis juridiquement requis à la 
Section, il serait opportun d'ajouter aux considérants du projet 
d'Arrêté Royal : "Vu 1 'avis de la Section permanente "Institu
tions et marchés financiers" du Conseil Supérieur des Finances". 
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